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Retrouvez l’actualité 
de la chasse 

et de la faune sauvage 
des Hautes-Alpes sur :

www.fdc05.com

Rejoignez les chasseurs Haut-Alpins 
sur les réseaux sociaux
La FDC 05 est désormais présente sur les réseaux sociaux Facebook et Instagram.
Déterminée à améliorer l’image des chasseurs des Hautes-Alpes face à une
incompréhension et à un manque de connaissance de la chasse et de son rôle pour
la préservation de l’environnement, la Fédération des chasseurs des Hautes-Alpes a
décidé de prendre toute la place qui lui revient sur le terrain numérique.
En plus de la page Facebook, destinée à la communication d’informations
importantes, nous avons aussi lancé un groupe Facebook réservé aux discussions et
aux partages entre chasseurs Haut-Alpins. 
Notre mission est d’informer et de donner une voix aux chasseurs des Hautes-Alpes,
de montrer l'importance de la chasse pour les écosystèmes et le rôle des chasseurs,
mais aussi de leur offrir un espace de partage et de discussion. 
Page Facebook de la FDC 05 : facebook.com/@FDC05HA
Groupe Facebook de la FDC 05 : facebook.com/groups/fdc05ha
Compte Instagram de la FDC 05 : @fdc05ha
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FÉDÉRATION DES CHASSEURS 
DES HAUTES-ALPES

62, Route de Sainte-Marguerite, 
05010 GAP

Tél. : 04.92.51.33.62
courriel : accueil@fdc05.com

Philippe BOISSET : 
Président

Thierry CHEVRIER :
Directeur des services

Armurerie 
Chevallier Alain
Diplomé de l’École d’Armurerie 

de Saint-Étienne
Fabrication, restauration, 

réparation d’armes
Maison fondée en 1988

06 17 79 55 82
47, bd de la libération - Gap
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Outre la validation par Monsieur le Préfet des Hautes-Alpes d’un nouveau schéma départemental
de gestion cynégétique pour les six prochaines années, la fédération a continué d’assurer les
différentes missions de service public confiées par l’Etat : formation à l’examen du permis de
chasser, indemnisation des dégâts de gibier, gestion des plans de chasse individuels et des
associations communales et intercommunales de chasse agréées.
La FDC 05 a également poursuivi et consolidé les actions prioritaires menées depuis plusieurs
années en faveur de la sécurité à la chasse. Un effort particulier a été fait en matière de formation
: permis de chasser, recyclage décennal, chefs de battue… ainsi qu’un nouveau stage de sensibi-
lisation à la sécurité pour les auteurs d’infractions, réalisé en partenariat avec le parquet et l’Office
Français de la Biodiversité.
La fédération défend également inlassablement toutes les chasses, en particulier les plus fragiles
comme celle des galliformes de montagne qui fait l’objet d’incessantes attaques devant les
tribunaux de la part d’association militantes anti-chasse. 
Les chasseurs Haut-Alpins agissent également en faveur de la biodiversité : réouvertures de
milieux, suivi de faune sauvage, protection de zones d’hivernage... et de la sécurité publique. A ce
titre, en plus des expertises déjà réalisées, la FDC 05 participe désormais au suivi des collisions
routières impliquant la faune sauvage en partenariat avec le Département des Hautes-Alpes.
Pour la prochaine saison cynégétique nous allons bien évidemment poursuivre et intensifier les
différentes actions entreprises au service de la chasse et de la biodiversité. Plusieurs changements
importants nous attendent en matière d’indemnisation des dégâts de grand gibier et de sécurité
à la chasse. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de ces évolutions le moment venu.
Au plan sanitaire, la vigilance reste de mise en particulier quant à la maladie d’Aujesky et à la
peste porcine Africaine. S’agissant du loup, nous resterons actifs, tant au niveau local que national,
pour aboutir à terme, je l’espère, à une gestion efficace de l’espèce canis lupus. 
Au-delà, nous devrons continuer de recruter des nouveaux chasseurs, d’ouvrir nos territoires de
chasse, de communiquer en interne comme en externe pour défendre, transmettre notre passion
et nos traditions. Pour y parvenir, la fédération est désormais présente et active sur les réseaux
sociaux : Facebook, Instagram.
Je vous souhaite une bonne lecture de ce nouveau numéro du chasseur Haut-Alpin et une
excellente saison de chasse dans le respect de la sécurité de tous. 

Philippe BOISSET
Président de la FDC 05
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Devenez chasseur (esse)

Chasseresses, Chasseurs,
Une année s’est écoulée depuis l’élection de votre
nouvelle équipe fédérale. Nous avons mis un point
d’honneur à poursuivre les réformes entreprises
sous le mandat précédent pour défendre et
moderniser la chasse Haut-Alpine.



 rapport moral du Président 2022,
 rapport financier 2022,
 rapports du commissaire aux comptes et comptes de l’exercice 2022,
 montants des cotisations statutaires 2023-2024,
 budget prévisionnel 2023-2024.

Différents invités se sont ensuite exprimés :
 Pascale BOYER, députée des Hautes-Alpes,
 Nicolas BELLE, directeur de cabinet du préfet des Hautes-Alpes,
 Christian HUBAUD, conseiller départemental des Hautes-Alpes,
 Thierry CHAPEL, directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes,
 Richard BONET, représentant le Directeur du Parc National des Ecrins,
 Lionel OCIERE, représentant le président de la chambre d’agriculture.
 Cyril MONTANT : Présentation de l’association départementale des chasseurs à l’arc des Hautes-Alpes (ACA 05)

Les médailles de la FDC05 ont été décernées à :
 Marc BLANC, Président de l’ACCA d’ARVIEUX,
 Hervé DUSSERT, Président de l’ACCA de MONTBRAND,ex conseiller départemental
 Albert MOULLET, ex conseiller départemental
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Siège social
62 route de SainteMarguerite 05000 Gap
Horaires d’ouverture : Lundi au jeudi : 8h00-12h00 
et 13h30-17h30, 
vendredi 8h00-12h00 et 13h30-16h30
Tél : 04.92.51.33.62 mail : accueil@fdc05.com

Assemblée Générale
L’assemblée générale de la FDC05 s’est tenue le 22 avril 2023 à Chorges 
et a réuni 300 participants. Les résolutions suivantes ont été approuvées :

Centre de formation du Poët
Blache pauvre Le Poët
Horaires d’ouverture : 

en fonction des formations
Tél : 04.92.51.33.62

mail : accueil@fdc05.com
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Retrouvez 
le bilan 
d’activités 
2022 
sur 
www.fdc05.com

Points forts de l’activité 2022
 Suivi, gestion de la faune sauvage et des milieux 
 Biodiversité : réouverture de milieux, protection de zones 
de reproduction du tétras lyre, cultures faunistiques, etc.
 Gestion des plans de chasse et des ACCA/AICA
 Sécurité à la chasse : formations permis de chasser, recyclage
décennal, chef de battue, perfectionnement 
au tir de chasse, visuels et fiches techniques etc.
 Protection des cultures : 1000 hectares (clôtures, répulsif)
 Veille sanitaire : réseau SAGIR, formations hygiène de la venaison 
 Sécurité publique : expertises/ clôture et échappatoires 
à faune sur l’A51, canal EDF de Curbans

Chiffres clés
5000 chasseurs

200 associations de chasse 
(ACCA, AICA, sociétés de chasse, chasse privées)

14 pays cynégétiques
14 administrateurs

Bureau de la FDC 05
    Président                                     Philippe BOISSET
    Premier vice-président              William GRONCHI
    Deuxième vice-président     Christian FIORAVASTI
    Secrétaire                                        David HALTER
    Trésorier                                      Robert HEBISCH

Garage
Relais des Alpes
depuis 1969

61, route de Barcelonnette - GAP
Lundi au vendredi 8h-12h / 14h-18h30 - Samedi 9h-12h

04 92 512176 - relaisdesalpes05@gmail.com

Réparation toute marque

Agréé montage homologué kit éthanol 

de marque FLEXFUEL
avec modification de la carte grise 

par nos soins



6 - Le Chasseur Haut-Alpin - 2023

Gr
an

de
 Fa

un
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dans les Hautes-Alpes

Toutefois il existe des situations très
contrastées d’un pays cynégétique à
l’autre.

Cerf
L’espèce poursuit sa progression au
sein du département avec différentes
situations selon les pays cynégétiques.
l  Tendance d’évolution à la hausse :
Briançonnais, Ecrins, Embrunais,
Céuse-Aujour, Grand Morgon,
Queyras, Rosannais, Valgaudemar.
l  Stablilité : Beauchêne, Bure,
Baronnies.
l  Populations « nouvelles » : Basse
Durance, Champsaur, Gapençais.

Chamois
Les populations de chamois sont
suivies selon la méthode des indices
ponctuels d’abondance (IPA).

Cette méthode indiciaire est en cours
de déploiement, 180 points IPA sont
répartis sur 13 pays cynégétiques. 
Les tendances d’évolution sont les
suivantes :
l  En Hausse : Haut Champsaur.
l  Stable : Clarée-Guisane,
Embrunais, Dévoluy-Faraud, 
Haut Buech.
l En Baisse : Ecrins.

Mouflon
En 2022, un suivi IPA a été mis en place
en collaboration avec l’Office National
des Forêts sur la population de
Chaudun-Sauvas, les premiers résultats
ont permis d’effectuer différentes
observations. 

    Espèces        Niveau actuel                   Tendances d’évolution
                       des populations      des populations (5 dernières années)

   Chevreuil               Bon                                          
       Cerf                Moyen                                        
    Sanglier                Bon                                           

    Chamois               Bon                                          
    Mouflon              Faible                                         

Chevreuil
Les populations de chevreuils sont
stables à l’échelle départementale au
cours des 5 dernières années avec
des disparités selon les pays cynégé-
tiques :
l  Tendance d’évolution à la hausse :
Basse Durance, Céuse-Aujour,
Champsaur, Embrunais, Gapençais,
Grand Morgon.
l  Stabilité : Beauchêne, 
Briançonnais, Ecrins, Queyras,
Rosannais, Valgaudemar.
l  Tendance d’évolution à la baisse :
Baronnies et Bure.

La FDC 05 conduit des suivis de populations de grande faune sauvage 
sur le long terme afin de la gérer au mieux.
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Simplifications concernant les tours de rôle pour la chasse à l’approche et à l’affût
Conformément au nouveau SDGC 2022-2028 des Hautes-Alpes :
l  Un tour de rôle devra être instauré au préalable par le détenteur du droit de chasse. Pour ce faire, le territoire
de chasse sera découpé en secteurs de chasse individualisés.
l  Les tours de rôle établis (noms, dates, secteurs), ainsi que leurs éventuelles modifications, seront transmis
uniquement à l'Office Français de la Biodiversité à sd05@ofb.gouv.fr au moins 4 jours avant la date de prise
d'effet.
Vous n’avez donc plus à envoyer vos tours de rôle à la FDC 05.
l  Le détenteur du droit de chasse devra présenter le(s) tour(s) de rôle et les secteurs correspondants à toute
personne habilitée à leur contrôle.

Simplification du déclaratif des prélèvements pour les locataires de lots domaniaux ONF
D’un commun accord entre l’ONF et la FDC 05, la procédure de déclaration des prélèvements de grand gibier
est la suivante pour la saison 2023-24 pour les locataires des lots domaniaux ONF :
l  1 : Le locataire informe le technicien ONF, responsable du lot, des prélèvements réalisés par un SMS entre le
moment du marquage de l'animal prélevé et son dépeçage. Le SMS comportera simplement le code complet du
bracelet fermé. Ainsi par retour de SMS ou appel téléphonique, le technicien pourra si besoin notifier aux
chasseurs les modalités d'un contrôle. L'envoi du SMS se fera ainsi suffisamment tôt avant le dépeçage pour
permettre l'éventuel contrôle. Si le dépeçage n'est pas réalisé sur la même journée que le marquage, le SMS
sera envoyé le jour du marquage. D'autre part, si les animaux marqués sont regroupés pour réaliser leur
dépeçage, un unique SMS pourra être envoyé en listant l'ensemble des numéros de bracelets utilisés.
l 2 : Dans les 48 heures suivant le prélèvement de l'animal, le locataire saisira les constats de tir de chaque grand
gibier soumis à plan de chasse prélevé, directement sur l'espace adhérent de la fédération des chasseurs des Hautes-
Alpes (www.fdc05.com). Les identifiants et les mots de passe nécessaires pour chaque lot seront fournis par l'ONF
au moment de la rencontre préalable marquant le début de la saison de chasse.

Sanglier
Les prélèvements de sangliers sur le
département des Hautes-Alpes sont
relativement stables au cours des cinq
dernières saisons. Les déprédations de
sangliers sur les cultures agricoles sont
stables ces quatre dernières années,
cependant le montant d’indemnisation
en 2022 est en hausse suite à l’inflation
des prix des denrées agricoles. La
FDC05 poursuit la prévention des
dégâts agricoles avec en moyenne 210
hectares de clôture électrique financés
chaque année.

Nous remercions l’ensemble 
des contributeurs aux suivis de

populations d’ongulés sauvages.
Dominique GUILLET,

Technicien Grande Faune, FDC 05

www.alpinedeboucherie.fr

La SAB, 2 adresses

17 rue des lampiers
Espace Sud

05100 BRIANÇON
Tél. 04.92.23.10.09

5 avenue de Vallouise
05120 

L’ARGENTIÈRE LA BESSÉE
Tél. : 04.92.23.20.66

Prochaine foire au porc
Du 19 novembre 2023 au 2 décembre 2023
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e Situation du petit gibier 
dans les Hautes-Alpes
Depuis plusieurs années, la FDC 05 conduit des suivis 
de populations de petite faune sédentaire de plaine et de montagne
afin de les gérer au mieux. 

Carnet de prélèvement
Tous les chasseurs ont compris l’importance et l’obli-

gation de noter les prélèvements des espèces

soumises à un plan de chasse ou à un prélèvement

maximum autorisé.

Cependant, il ne faut pas négliger l’importance des

données de prélèvements issues des autres espèces

:  grives, renard, geais, pies etc… qui nous fournissent

de précieuses informations.

Nous vous rappelons donc qu’il est indispensable de

noter tous vos prélèvements sur le carnet de la 

FDC 05.

           Espèces                  Niveau actuel                      Tendances d’évolution
                                       des populations         des populations (3 dernières années)

            Lièvre                           Bon                                              
           Bécasse                       Moyen                                            
          Turdidés                       Moyen                                            
         Tétras Lyre                     Moyen                                           
         Bartavelle                      Moyen                                           

Petite faune
sédentaire 
de plaine
Lièvre : l’hiver court avec
peu de neige a limité les
pertes hivernales et le
printemps plutôt sec a
favorisé une bonne
reproduction. A l’exception
du Champsaur où quelques
cas d’EBHS ont été détectés
au printemps 2022, les
populations de Lièvre sont
en légère augmentation. 

Petite faune 
de montagne
Tétras lyre : la reproduction
de l’été dernier comprise

entre 1.9 et 2.7 jeunes par
poule était exceptionnelle
et l’hiver avec
suffisamment de neige en
altitude ont permis à un
maximum d’oiseaux de
passer l’hiver.
Le comptage de printemps
dans la région biocli-
matique des Préalpes du
nord a permis de recenser
33 males chanteurs contre
26 il y a deux ans.

Perdrix bartavelle : la
reproduction de l’été
dernier comprise entre 1.9
et 3.6 jeunes par adultes
était exceptionnelle et
l’hiver sans grosse chute de
neige ont permis de

conserver un bon stock
d’oiseaux.

Le comptage de printemps
effectué dans la région
bioclimatique des Préalpes
du nord confirme cette
hypothèse, il y a deux ans,
il y avait 13 males
chanteurs et cette année
nous avons obtenu 16
males chanteurs.

La FDC 05 appelle tous les
chasseurs de galliformes 

de montagne à se mobiliser
pour les comptages
printaniers au chant 
et estivaux au chien.

Nous remercions l’ensemble des contributeurs 
aux différents suivis et aménagements.

Pierre-Frédéric GALVIN, Technicien Petite Faune, FDC 05
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Migration et suivi de la reproduction 
de la bécasse des bois
L’OFB (Office Français de la Biodiversité) et le CNB (Club National des Bécassiers) mènent des
recherches sur les facteurs influençant la date de départ en migration prénuptiale. 

Depuis 2015, 22 Bécasses équipées de GPS ont permis de
récolter des informations : principalement les dates précises
de départ en migration permettant d’identifier les facteurs
dominants pour les départs.
Les Bécasses sont sensibles aux conditions météorologiques.
Les deux facteurs les plus influents sont la tendance sur quatre
jours des températures et du vent vers le nord. Les vents
apparaissent comme le facteur le plus influent sur la décision
de départ en migration. Depuis quelques années, dans les
Hautes-Alpes, l’OFB a mis en place un suivi de la reproduction.
Les deux associations départementales spécialisées (CNB et
ADCPG 05) y participent. Cette opération s’intègre dans une
démarche d’inventaire national. Le suivi consiste à compta-
biliser chaque année les males chateurs lors d’un vol de
parade à la tombée de la nuit appelé croule sur des secteurs
tirés au sort entre le 15 mai et le 15 juin. 

En marge de ce protocole, le CNB organise chaque année un
comptage sur un point fixe qui permettra de voir la tendance
sur un long terme.

La Traçabilité du gibier
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 à p

lan
 de

 ch
ass

e fi
xé e

n s
ept

em
bre

 pa
r ar

rêté
 pré

fec
tora

l. S
e ré

fére
r à 

l’arr
êté

 cad
re in

stau
ran

t un
 pla

n de
 cha

sse
 gal

lifor
me

s de
 mo

nta
gne

 pou
r la 

sais
on 2

023
/20

24.
 Se

 réf
ére

r à 
la d

écis
ion 

féd
éra

le
indi

vidu
elle

 d’a
ttrib

utio
n E

spè
ces

 sou
mis

es a
u p
lan 

de 
cha

sse
 ave

c sy
stèm

e d
e p
ré-m

arq
uag

e P
réa

labl
em

ent
 à c

haq
ue 
sor

tie 
le c

has
seu

r do
it s’

ass
ure

r au
prè

s du
 res

pon
sab

le d
u p
lan 

de 
cha

sse
 ou
 de
 son

 dé
légu

é q
ue 
le

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
  

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
  

  
 

  
  

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

TÉT
RA

S-L
YR

E

  
 

 
 

 

 

Es
pè

ce
s

Da
te
s 

d’
ou

ve
rt
ur
e

Da
te
s 

de
 fe

rm
et
ur
e

M
od

es
 

et
 jo

ur
s 
au

to
ris

és
Ex

tra
it 
de
s 
co
nd
iti
on
s 
sp
éc
ifi
qu
es

- F
ixé

es 
par

 dé
cis

ion
 féd

éra
le d

’att
rib

uti
on

 du
 pla

n d
e c

has
se

Fix
ées

 pa
r p

lan
s d

e g
est

ion
 cy

nég
étiq

ue 
« G

alli
for

me
s d

e M
on

tag
ne 

» -
(Po

ur 
la C

HA
SS

E E
N T

EM
PS

 DE
 NE

IGE
, se

 re
po

rte
r à

 l’a
rtic

le 8
)

PE
TI
T 
G
IB
IE
R 
– 
G
IB
IE
R 
DE

 M
O
N
TA

G
N
E
- T

IR 
A B

AL
LE

 IN
TE

RD
IT 
- R

en
se
ign

er 
le 
ca
rne

t d
e p

rél
èv
em

en
t n

om
ina

tif 
co
mm

e i
nd
iqu

é d
an
s l
’ar

tic
le 
3
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S

12 - Le Chasseur Haut-Alpin - 2023

Ré
gle

m
en

ta
tio

n



Arti
cle 3

 : Ca
rnet

 de p
rélè

vem
ent 

nom
inat

if:U
n ca

rnet
 de p

rélè
vem

ent n
omin

atif p
etit

gibie
r a é

té in
stau

ré d
ans 

le d
épa

rtem
ent 

des 
Hau

tes-
Alpe

s. L
es c

arne
ts so

nt d
élivr

és
par 

la fé
déra

tion 
dép

arte
men

tale 
des 

chas
seur

s. Le
 reto

ur d
e ce

s ca
rnet

s à l
a féd

érat
ion

dép
arte

men
tale 

des 
chas

seur
s es

t obl
igato

ire e
t ava

nt le
 1er mar

s 20
24. T

out p
rélèv

eme
nt

de c
aille

 des
 blés

, de 
lièvr

e va
riab

le, d
e liè

vre c
omm

un, b
écas

se d
es b

ois, 
perd

rix ro
uge

,
perd

rix g
rise 

doit 
être

, sur
 le li

eu m
ême

 de 
la ca

ptur
e et

 pré
alab

leme
nt à

 tou
t tra

nspo
rt,

men
tionn

é à 
l’enc

re in
délé

bile,
 dan

s ce
 car

net 
de p

rélè
vem

ent 
nom

inati
f.

Ce d
erni

er d
oit ê

tre p
rése

nté 
à to

ute 
réqu

isitio
n de

s ag
ents

 cha
rgés

 de 
la p

olice
 de 

la
chas

se. 
En c

as d
e no

n-re
tour

, ce
 car

net 
sera

 fac
turé

 20 
€ à

 son
 bén

éfici
aire

 pou
r la

fédé
ratio

n dé
part

eme
ntale

 des
 cha

sseu
rs d

es H
aute

s-Al
pes 

l’ann
ée s

uiva
nte.

Arti
cle 

4 :E
st in

terd
it le 

tir d
es o

ngu
lés p

orte
ur d

’un s
ystè

me 
de m

arqu
age

 sau
f à t

itre
déro

gato
ire.

Arti
cle 5

 : Dé
finit

ion 
et o

rgan
isat

ion 
de l

a ch
asse

 
à l’a

ppro
che

 ou 
à l’a

ffût 
du g

rand
 gib

ier 
La c

hass
e à l

’app
roch

e ou
 à l’a

ffût s
’effe

ctue
 san

s ch
ien. 

Elle 
est i

ndiv
idue

lle à
 l’ex

cept
ion

du c
ham

ois, 
du c

erf e
t du 

mou
flon 

pou
r les

que
ls un

e éq
uipe

 de 2
 cha

sseu
rs es

t aut
orisé

e.
Arti

cle 6
 : M

oda
lités

 d’e
xécu

tion
 des

 pla
ns d

e ch
asse

 du 
gran

d gi
bier

– To
ut br

acel
et se

ra re
tiré l

a ve
ille a

u so
ir à l

a pe
rma

nen
ce d

u pla
n de

 cha
sse,

 et e
n ca

s
de n

on u
tilisa

tion,
 ser

a re
stitu

é à 
la fin

 de 
chaq

ue jo
urné

e de
 cha

sse 
au r

espo
nsab

le du
plan

 de 
chas

se o
u à 

son 
repr

ésen
tant

.
– Le

s ind
ex c

orre
spon

dan
ts au

 jour
 et a

u mo
is de

 la c
aptu

re se
ront

 retir
és d

u br
acel

et de
mar

qua
ge p

réal
able

men
t à s

a po
se s

ur l’a
nima

l.
– Pr

ésen
tatio

n ob
ligat

oire
 le j

our 
mêm

e de
s an

imau
x tu

és a
u re

spon
sabl

e du
 pla

n de
chas

se o
u à s

on r
epré

sent
ant,

 pré
alab

leme
nt à 

leur
 dép

eçag
e, da

ns u
n lie

u dé
fini s

ur le
terri

toire
 de l

a So
ciété

 de C
hass

e et 
don

t l’ad
ress

e do
it êtr

e co
mm

uniq
uée

 à la
 Féd

érat
ion

Dép
arte

men
tale 

des 
Cha

sseu
rs e

t au
 Ser

vice
 Dép

arte
men

tal d
e l’O

ffice
 Fra

nçai
s de

 la
Biod

ivers
ité. U

n re
gistr

e d’e
xécu

tion 
de c

e pla
n dé

livré
 par

 la fé
déra

tion 
dép

arte
men

tale
des 

chas
seur

s, se
ra o

uver
t et 

tenu
 à jo

ur. C
e re

gistr
e de

vra 
être

 pré
sent

é à 
tout

 age
nt

hab
ilité 

à co
nsta

ter d
es in

frac
tions

 en 
mat

ière
 de 

polic
e de

 la c
hass

e.
– Sa

isie 
oblig

atoir
e du

 con
stat 

de t
ir de

 cha
que

 gra
nd g

ibier
 sou

mis 
à pl

an d
e ch

asse
prél

evé,
 sur

 l’es
pace

 ad
hére

nt d
e la

 féd
érat

ion 
des 

chas
seur

s de
s H

aute
s-Al

pes

(ww
w.fd

c05.
com

), da
ns le

s 48
 heu

res 
suiv

ant 
le pr

élèv
eme

nt d
e l’a

nima
l.

Arti
cle 7

 : Ch
asse

 au v
ol- L

es b
éné

ficia
ires 

d’un
e au

toris
ation

 de d
éten

tion,
 de t

rans
port

et d
’utili

satio
n de

 rap
aces

 pou
r la 

chas
se a

u vo
l, de

vron
t ad

ress
er à

 la 
fédé

ratio
n

dép
arte

men
tale 

des 
chas

seur
s un

 bila
n de

 leur
s pr

élèv
eme

nts a
vant

 le 1
5 m

ars 
202

4.
Arti

cle 8
 : Ch

asse
 en 

tem
ps d

e ne
ige

La c
hass

e en
 tem

ps d
e ne

ige e
st in

terd
ite. T

oute
fois,

 à ti
tre d

érog
atoir

e, so
nt a

utor
isés

en t
emp

s de
 neig

e po
ur la

 sais
on d

e ch
asse

 202
3/20

24 :
• la 

chas
se d

u sa
nglie

r en
 bat

tue 
dura

nt to
ute 

la sa
ison

 de 
chas

se s
ur l’

ense
mble

 du
terri

toire
 (co

nfor
mém

ent 
à l’a

rticle
 16 

du p
lan d

e Ge
stion

 Cyn
égé

tique
) ;

• le 
tir o

ccas
ionn

el d
u sa

nglie
r lor

s d’u
ne a

ction
 de 

chas
se à

 l’ap
proc

he a
ux o

ngu
lés

soum
is à 

plan
 de c

hass
e en

 pos
sess

ion d
’un b

race
let d

e pla
n de

 cha
sse 

conf
orm

éme
nt

à l’a
rticle

 18 
du P

lan d
e Ge

stion
 Cyn

égé
tique

 G S
ang

lier H
 ;

• l’ex
écut

ion d
es p

lans
 de 

chas
se m

ouflo
n, ch

amo
is, c

erf, 
chev

reui
l et d

aim 
;

• la 
chas

se a
u gib

ier d
’eau

 ma
is se

ul le
 tir a

u-de
ssus

 de 
la na

ppe
 d’ea

u es
t au

toris
é.

Artic
le 9 

: Co
ndit

ions
 spé

cifiq
ues

 rela
tives

 aux
 cha

sses
 diri

gée
s de

 l’Of
fice 

Nati
ona

l
des

 For
êts

: Pa
r dé

roga
tion

 aux
 disp

ositi
ons

 de 
l’art

icle 
2, le

s qu
atre

 jou
rs d

e ch
asse

auto
risé

s ind
iqué

s so
nt re

mpl
acé

s pa
r les

 lun
di, m

ardi
, me

rcre
di e

t jeu
di sa

uf p
our 

le
lot 3

 de 
Cha

illol.
Artic

le 10
 :Le

 prés
ent a

rrêté
 peu

t fair
e l’o

bjet 
d’un

 reco
urs a

uprè
s du

 tribu
nal A

dmin
istra

tif
de M

arse
ille, 3

1 Ru
e Je

an-F
ranç

ois L
eca 

13 0
02 M

arse
ille o

u pa
r l’ap

plica
tion 

Télé
reco

urs
citoy

en a
cces

sible
 à p

artir
 du 

site 
www

.tele
reco

urs.
fr da

ns u
n dé

lai d
e de

ux m
ois 

à
com

pter
 de 

sa d
ate 

de p
ublic

ation
 au 

Rec
ueil 

des 
Acte

s Ad
mini

stra
tifs.

Arti
cle 

11 :
Le S

ecré
taire

 Gé
néra

l de
 la p

réfe
ctur

e de
s Ha

utes
-Alp

es, 
la S

ous-
Préf

ète
de l’

arro
ndis

sem
ent d

e Br
ianç

on, l
e Di

rect
eur 

Dép
arte

men
tal d

es T
errit

oire
s de

s Ha
utes

-
Alpe

s, le
 Che

f du 
serv

ice d
épa

rtem
enta

l de 
l’offi

ce fr
ança

is de
 la b

iodiv
ersit

é, le
 Dire

cteu
r

de l
’age

nce 
dép

arte
men

tale 
de l

’offic
e na

tiona
l de

s fo
rêts

, le 
Colo

nel 
com

man
dan

t le
grou

pem
ent 

de g
end

arm
erie

, ain
si q

ue t
oute

s le
s pe

rson
nes 

qui 
sont

 hab
ilitée

s à
cons

tate
r les

 infr
actio

ns e
n m

atièr
e de

 poli
ce d

e la 
chas

se s
ont 

char
gés,

 cha
cun 

en c
e

qui 
le c

once
rne,

 de 
l’exé

cutio
n du

 pré
sent

 arr
êté,

 qui
 ser

a af
fiché

 dan
s to

utes
 les

com
mun

es p
ar le

s so
ins d

es m
aire

s, e
t do

nt c
opie

 ser
a ad

ress
ée a

u pr
ésid

ent 
de l

a
fédé

ratio
n dé

part
eme

ntale
 des

 cha
sseu

rs d
es H

aute
s-Al

pes.

  
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

  
 

 
 

 
 

 
  

 
  

 
 

 
 

 
  

  
 

 
 

 
 

 
  

 
  

  

  
 

  
 

 
  

  
 

  
 

 
 

  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
  

 
 

 
  

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
  

 
 

  
 

 
 

 
 

 
  

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

  
 

  
 

 
  

  
 

  
 

 
 

  
  

 
  

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
  

 
 

  
 

  
 

 
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

  
 

  
 

 
  

  
 

  
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
  

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
  

  
 

 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
  

   
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
  

 

 
 

  
  

  
 

 
 

 
  

  
 

  

 
 

  
 

 

 

  
  

 
 

  
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 

   
 

 
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
  

 
 

 
  

  
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

  
  

  
 

 
 

 
  

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

  
 

 
 

 
 

 
  

 

 
 

de 
sep

tem
bre

24.
09.

202
3

Ou
ver

tur
e g

éné
rale

10.
09.

202
3

11.
11.
202

3

11.
11.
202

3

 
les 

lun
di, 

me
rcre

di, 
sam

edi
 et 

dim
anc

he 
et j

our
s fé

riés
(sa

uf l
e v

end
red

i)

Ch
ass

e a
uto

risé
ele

s lu
ndi

, m
erc

red
i, 

sam
edi

 et 
dim

anc
he 

et j
our

s fé
riés

(sa
uf l

e v
end

red
i) 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
  

  
 

  
 

  
 

 
 

  
 

 
indi

vidu
elle

 da
ttrib

utio
n. E

spè
ces

 sou
mis

es a
u p
lan 

de 
cha

sse
 ave

c sy
stèm

e d
e p
rém

arq
uag

e. P
réa

labl
em

ent
 à c

haq
ue 
sor

tie, 
le c

has
seu

r do
it s

ass
ure

r au
prè

s du
 res

pon
sab

le d
u p
lan 

de 
cha

sse
 ou
 de
 son

 dé
légu

é, q
ue 
le

quo
ta a

ttrib
ué 

n’a 
pas

 été
 att

eint
. Po

ur c
haq

ue 
esp

èce
, lor

squ
’il n

e re
ste 

plus
 qu

’un 
seu

l ois
eau

 à p
réle

ver
 sur

 le 
terr

itoir
e d

e ch
ass

e le
 sys

tèm
e d

e p
ré-m

arq
uag

e n
’est

 plu
s ap

plic
able

. To
ut c

has
seu

r en
 act

ion 
de 

cha
sse

 à
l’es

pèc
e co

nsid
éré

e d
oit a

lors
 êtr

e p
orte

ur d
u b

rac
elet

 de
 ma

rqu
age

 dé
finit

if.P
rélè

vem
ent

 lim
ité à

 un
 ois

eau
 pa

r jou
r et

 pa
r ch

ass
eur

. Le
 tir d

e la
 fem

elle
 de

 tétr
as, 

ains
i qu

e d
es j

eun
es n

on 
ma

illés
 est

 inte
rdit.

Pla
n d

e c
has

se 
nul
 – c

onf
orm

ém
ent

 à l
’AP

 ca
dre

.

Dét
erra

ge 
inte

rdit
.

Pré
lève

me
nt l

imit
é à

 un
e p

ièce
 pa

r jo
ur e

t pa
r ch

ass
eur

. Se
 réf

ére
r au

 pla
n d

e g
est

ion
 cyn

égé
tiqu

e «
 pe

tite
 fau

ne 
».

GA
LLI

FO
RM

ES
 

DE
 

MO
NTA

GN
E

MA
MM

IFÈ
RE

S 
DE

 MO
NTA

GN
E

PE
RD

RIX
BA

RTA
VE

LLE
LA

GO
PÈ

DE
 AL

PIN
GE

LIN
OT

TE 
DE

S B
OIS

MA
RM

OT
TE 

DE
S A

LPE
S

LIÈ
VR

E V
AR

IAB
LE

NO
N C

HA
SS

ÉE
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Ouverture de compte SIA : 
n’attendez pas !

Modalités de création
de votre compte SIA
Une démarche simple et rapide
- disposer d’une connexion internet et d’une adresse
mail.
- scanner ou prendre une photo de votre permis de
chasser, de votre pièce d’identité et d’un justificatif de
domicile (quittance, avis imposition)
- se connecter sur le site dédié : 
https://sia.detenteurs.interieur.gouv.fr/
Cliquez ensuite sur « Créer mon compte »
Choisissez la catégorie « chasseur » puis respectez les
différentes étapes.
Une fois le compte créé un numéro d’identifiant vous
est attribué. Pour vous connecter à votre compte, vous
devrez saisir ce numéro et le mot de passe que vous
aurez choisi. Un numéro SIA vous est affecté. Il est
personnel et vous suivra tout au long de votre vie de
détenteur d’armes. La connexion à votre espace
personnel permet d’accéder au râtelier numérique dans
lequel figurent toutes vos armes déclarées.

Chaque chasseur doit obligatoirement ouvrir son compte sur le système 
d’information sur les armes (SIA) avant le 31 décembre 2023 
pour conserver son droit à détenir et à acquérir des armes. 
Ce dispositif opérationnel depuis 2022 vise à assurer la traçabilité des armes, 
fiabiliser les données et simplifier les démarches administratives des détenteurs.

Qui est concerné ?
Sont concernés les chasseurs actifs, ayant validé leur permis
de chasser pour l’année en cours, mais également tous les
chasseurs qui n’ont pas fait renouveler leur validation depuis
longtemps. 
Tout détenteur qui a, un jour, obtenu son permis de chasser
et qui détient au moins une arme doit créer un compte
personnel dans le SIA. Cette démarche doit être faite sans
attendre.

Quelles armes déclarer ?
Toutes les armes de chasse sont à déclarer dans votre
espace personnel sur le SIA exceptées les armes à canon
lisse ne tirant qu’un seul coup par canon acquises avant
le 1er décembre 2011.
Sont donc à déclarer au sein de votre râtelier virtuel dans les
6 mois suivant la création de votre compte SIA : les fusils et
carabines à canon lisse (monocoup, juxtaposé, superposé)
acquis à partir de décembre 2011, les fusils semi-automatiques
de moins de 3 coups, avec magasin ou chargeur inamovible,
les fusils de chasse à répétition manuelle permettant le tir de
11 munitions au plus sans réapprovisionnement, les fusils à
pompe (alors à canon rayé de plus de 61 cm et dont le
magasin ne peut contenir plus de 4 cartouches), les fusils à
levier de sous garde et les carabines à canon rayé (à verrou,
à réarmement linéaire, à pompe, semi-automatique, à levier
de sous garde, mixte, drilling, kipplauf, express).

Pour vous aider
l Préfecture des Hautes-Alpes
- Accueil téléphonique et accueil physique sur rendez-vous
par le référent préfecture dédié :
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h
Tél : 04.92.40.48.08 - Mail  : pref-05-sia@hautes-alpes.gouv.fr
l Votre armurier
l www.fdc05.com
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Avant et pendant chaque action de chasse (petit ou grand gibier), 
chaque chasseur doit impérativement prendre en compte son environnement
et définir ses zones de tir et de non tir.

Sécurité/Form
ation

Sécurité : prendre en compte 
son environnement 

Pour définir les zones de tir le chasseur doit avant tout repérer les zones de non tir (présentant un danger) : routes, chemins,
habitation, véhicule, animaux d’élevage, postier, zone de traque etc. 
Pour définir les zones de non tir le chasseur définit et matérialise ses angles de protection = angle des 30° en faisant 5
pas vers le point de danger (postier, véhicule…) et 3 pas vers la zone de tir (opposé à la traque).
Il doit également définir la distance maximum de tir afin de réaliser un tir fichant en fonction des animaux à tirer.

En avril dernier, 8 chasseurs Haut-Alpins ont suivi « un
stage de sensibilisation à la sécurité à la chasse » au
centre de formation de la FDC 05 au Poët.
Ce stage payant d’une journée fait suite à une
convention signée en mars 2022 entre le procureur de
la république de Gap, l’OFB et la FDC 05 afin
d’apporter une réponse pénale appropriée en matière
d’infraction à la sécurité. 
Il s’agit pour les auteurs de certaines infractions, d’une
alternative aux poursuites judiciaires.

La sécurité à la chasse est l’affaire de tous ! 
Chacun d’entre nous en est donc responsable 
par son comportement.
En savoir plus : www.fdc05.com

Stage de sensibilisation à la sécurité à la chasse :
une première dans les Hautes-Alpes !

Aucun tir n’est anodin ! 
au moment du tir, 
on ne tire 
qu’a trois conditions :
1 - l’animal est formellement 
identifié et visible

2 - la zone de tir est sécurisée 
et sans danger

3 - la position
et la direction du gibier 
permet de réaliser 
un tir sans danger et fichant.
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de Provence Alpes Côte-d’Azur

En région



Région Sud PACA

Dans les départements
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Associations

ACA 05 
L’ACA 05 permet à ses

adhérents de s’entrainer et
de pratiquer la chasse à l’arc sur

notre beau département. Sécurité,
convivialité et bonne ambiance sont

les priorités de nos rendez-vous.
Battue mixte, affût, tir au vol sont
pratiqués grâce a la collaboration
d’ACCA et de sociétés de chasse.
L’ACA 05 vous permettra également
d’être affilié à la fédération française
de chasse a l’arc. Futurs adhérents,
présidents de territoires, n’hésitez pas
à nous contacter pour plus de rensei-
gnements ! Militons ensemble pour
toutes les chasses.

Cyril MONTANT, Président de l’ACA 05
acahautesalpes@gmail.com

L’AFACCC (association française pour
l’avenir de la chasse aux chiens
courants) compte à ce jour près de 200
adhérents dans les Hautes-Alpes
et plus de 12000 en France. Elle
a pour vocation la défense de
la chasse traditionnelle aux
chiens courants.
Le 10 juin dernier une bonne
partie des membres ont
assisté à l’assemblée générale de
l’association lors de laquelle était
présenté le rapport moral, d’activité et
financier.  Une partie des membres du
conseil d’administration a été réélue
pour certains et élus pour d’autres. Le
nouveau CA, composé de 14 membres
a ensuite élu son bureau : président :
Nicolas Girard, vice président : Benoît
Ribotta, secrétaire : Chrystelle Abrard,
vice-secrétaire : Florent Arnaud,

trésorier : Denis Aubert, vice trésorier :
Éric Carletto, membres : Mickael Femy,
Christian Fioravasti, Mathieu Payan,

Emilien Garcin, Pierre Bonnardel,
Jean Claude Jaskowiec, Romain

Jouve. 

Par la suite, nous avons partagé un
repas convivial avec les bénévoles de
l’organisation du concours des 3
vallées qui s’est déroulé les 3,4 et 5
mars 2023 à Lagrand. 
Fin mai, nous avons également partagé
une journée conviviale au parc
d’entrainement pour chiens courant a
savournon. Si vous souhaitez adhérer
à notre association vous pouvez le
faire directement sur le site
www.faccc.com. 

Nicolas GIRARD, Président de l’AFACCC 05
nicolas.afaccc05@gmail.com

AFACCC 05

39 Place de l'Église
05110 Monêtier-Allemont

09 86 54 42 62
Restauration 
traditionnelle 

maison 

Produits frais
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Chasse - Pêche
Vente, montage et réglage des armes

Armes :
Blaser, Sauer, Manlicher, Merkel, Tika, Sako…

Munitions :
RWS, Winchester, Norma, Hornady...

Jumelles et lunettes :
Leica, Swarovski, Zeiss, Bushnell, Kite...

Accessoires chasse :
Sacs à dos, vêtements…

Nourriture pour chiens & chats
Rue de la République
L’ARGENTIÈRE-LA-BESSÉE
04 92 49 94 92 - 06 61 82 95 92
www.vers-sa-passion.fr
contact@vers-sa-passion.fr
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L’association départementale des
chasseurs pour la défense de la
chasse du petit gibier des
Hautes-Alpes vise à :
l regrouper et défendre la
chasse et les chasseurs  de petit
gibier (sédentaire de plaine et de
montagne, migrateurs, espèces
susceptibles  d’occasionner des
dégâts),
l offrir aux chasseurs un lieu
d’expression pour être force de
propositions auprès des
instances cynégétiques départe-
mentales,
l définir et appliquer les actions
en faveur d’une chasse
responsable et durable.

Jacques TAXIL
Président de l’ADCPG 05
jacquestaxil@yahoo.com 

ACCS
05
L’association des conducteurs de chien
de sang des Hautes-Alpes (ACCS 05)
rassemble plusieurs conducteurs
agréés qui se déplacent gratuitement
dans le département pour retrouver
tout gibier blessé (à la chasse ou suite
à une collision routière).
Règlementairement, la recherche au
sang ne constitue pas un acte de
chasse. Cela consiste à utiliser un chien
spécialement éduqué et agrée avec
son conducteur pour retrouver un
animal blessé et abréger ses
souffrances. Nous prenons de notre
temps pour vous aider. Pour former
nos chiens, nous avons besoin de nous
exercer sur les territoires de chasse.
Nous en appelons donc aux bonnes
volontés. L’an passé, l’Union Nationale
des Utilisateurs de Chiens de Rouge
(UNUCR) a été reconnue d’utilité
publique récompensant ainsi le travail
des conducteurs et de leurs chiens au
plan national.  
Nous comptons sur vous chasseurs, en
particulier les responsables d’asso-
ciations de chasse, et souhaitons à tous
une bonne saison 2023/2024.

Philippe SPERANDIO, Président ACCS 05 
sperandio.philippe@orange.fr

Chasseresses
du Sud

Créée le 28 Octobre
2021, l’association 

« LES CHASSERESSES
DU SUD » 

a pour but de
regrouper les

femmes qui 
aiment la chasse, la pratiquent ou la
soutiennent, avec un leitmotiv
commun : le partage d’une passion
avec nos familles, nos amis et nos
chiens.
Venant de tous âges et de tous
horizons, certaines, issues de la Région
Provence Alpes Côte d’Azur et de la
Corse viennent renforcer nos rangs,
par soutien et amitié, provoquant ainsi
des passerelles d’échanges avec pour
objectif de faire découvrir aux
adhérentes différents modes de
chasse.

Josyane BERLIOCCHI 
Présidente des chasseresses du Sud

josyane.berliocchi@gmail.com

ADCPG 
05
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Annexe de l'arrêté préfectoral 
n° 05-2023-03-24-00003

Répartition sur 23 secteurs 
dans les Hautes-Alpes

Sources : IGN© bdCarto®
Données DDTOS/SAER
Carte dessinée 
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UCDT/SIG/CA
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28/03/2023
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Le 23 mars 2023 une nouvelle nomination 
des lieutenants de louveterie 
sur le département des Hautes-Alpes

Le Groupement Hautes-Alpes Louveterie effectue plus de 650 missions annuellement
(80 % dédiées au loup et 20 % aux autres  espèces). 
Toutes ces missions sont pilotées par la direction départementale des territoires sous

délégation du préfet des Hautes-Alpes, Dominique DUFOUR et dans le respect de la
charte nationale que chaque louvetier signe lors de son intégration.

Bruno DREVET, 
Président du groupement Hautes-Alpes Louveterie

louvetiers05@orange.fr

Groupement Hautes-Alpes Louveterie
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Chaque année, la collecte des ailes des bécasses des bois
prélevées à la chasse fournit des statistiques permettant
d’améliorer la gestion de l’espèce. 
Voici les résultats de la saison 2022-23 dans les Hautes-
Alpes :
l 145 oiseaux pesés, 145 ailes lues, 881 heures de chasse
pour le calcul de l’indice cynégétique d’abondance.
l Age ratio = 69,7 %. C’est le pourcentage de jeunes
dans la population examinée. Manifestement les juvéniles
ont trouvé d’excellentes qualités d’accueil cette saison
dans notre département, car la moyenne sur 21 saisons
est de 58 %.
l Indice cynégétique d’abondance = 1,63. C’est le
nombre de bécasses différentes vues par sortie de
chasse (une sortie représente 3,50 heures de chasse). La
moyenne sur 21 saisons est de 1,81.
l Poids Moyen = 320 grammes pour les jeunes comme
pour les adultes (moyenne sur 21 saisons de 320 gr).

l Taux de Mues Suspendues pour 101 jeunes = 85 %.
Les jeunes en mue très incomplète sont plus nombreux
que ceux en mue complète. Nichées tardives ?
l Taux de Mues Suspendues chez les 44 adultes = 64
%. Ce taux de mues suspendues Post Nuptial nous laisse
à penser que nos reines des bois ont connu sur leurs
sites de nidification des conditions météo relativement
favorables.
l Portrait moyen du bécassier membre du CNB 05. Ce
chasseur a effectué 21 sorties de 3,50 h, il a levé 34
bécasses différentes et a capturé 8 oiseaux.   

Raymond ABERT
Président du CNB 05

debard.abert@wanadoo.fr 

CNB 05

de la chasse au sein de la
société. 
Elle a donc pour souci
ambitieux de mettre en
place des activités qui
contribuent à augmenter
le niveau de connaissances
et de compétences du
chasseur dans différents domaines : 
l participation à des manifestations
locales par l’organisation d’expo-
sitions (sur le chamois à Crots) ou de
conférences, préparation (« visio » 
et présentiel) et passation du Brevet
Grand gibier 
l organisation et encadrement de

séances de tir (cibles et
sanglier courant) avec pour

objectif de permettre au
chasseur de manipuler
son arme et exécuter son

tir en toute sécurité : 7
séances au stand de tir de la

Fédération cette année. 
L’ADCGG 05 est une association au
service des chasseurs, alors
consultez le site de l’ANCGG
(ancgg.org) et n’hésitez pas à nous
contacter.

Lionel RAIMBAULT
Président de l’ADCGG 05
lio.raimbault@gmail.com

ADCGG 05 
L’association départementale des chasseurs de grand

gibier des Hautes-Alpes, « antenne » locale de l’ANCGG, a
pour vocation de promouvoir une chasse responsable qui
prenne en compte l’équilibre agro-sylvo-cynégétique, qui
respecte la biodiversité et qui permette de valoriser l’image

APA
05
L’association

des piégeurs agréés des Hautes-Alpes
tiens à rendre hommage à son ancien
président Serge Mathieu décédé fin
2022. Pour la saison cynégétique à
venir l’association souhaite mettre
l’accent sur le suivi des captures et des
prélèvements des espèces susceptibles
d’occasionner des dégâts (ESOD)
durant la chasse. Ces informations sont
très utiles notamment dans les
instances décisionnelles départe-
mentales. 
J’invite donc tous les présidents 
d’associations de chasse à bien
communiquer à leurs adhérents dans
ce sens. Bonne saison de chasse à tous. 

Yvan CONILH 
Président de l'APA 05

cayvel@orange.fr
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TERRASSUR COURTAGE - Pascal MOYSE - BP 13 - 25800 VALDAHON - N°ORIAS 20003176
Tél. 03 81 25 01 10 l Mail : terrassur@terrassur.fr l Site Internet : www.terrassur.com

Organisateur de chasses et battues,
vous avez un rôle essentiel !
Avez- vous pensé à assurer votre Responsabilité Civile ?

Les accidents et les mises en causes, engageant votre responsabilité
civile voire pénale, peuvent être lourds de conséquences :
• Collision entre gibier chassé et véhicule
• Erreur de placement par le chef de ligne
• Dégâts causés aux récoltes par le petit gibier ...

TERRASSUR COURTAGE, 
en partenariat avec votre fédération de chasse, vous accompagne 

dans vos activités avec une assurance
Responsabilité Civile Groupement de chasse

Responsabilité Civile
à partir de 160 €*

Extensions optionnelles :
• Protection juridique
   à partir de 55 €*

• Responsabilité Civile
   vente de la venaison 
   100 € 

• Responsabilité Civile vente 
   de bracelets de prélèvement : 
   100 € 

* Tranche : 01 à 25 membres

Garanties
complètes

Bon rapport
qualité/prix

ADJC 05
La nature et la chasse
sont des éléments
indissociables de la
richesse des Hautes-
Alpes. Pour célébrer
cette passion commune,
promouvoir une chasse
responsable et durable, un
groupe de jeunes enthousiastes a créé
l'Association des Jeunes Chasseurs des
Hautes-Alpes : ADJC 05. 

l Encourager 
la formation 
et l'éducation des
jeunes chasseurs 

en collaboration 
avec la FDC05 (sessions

de formation 
sur la sécurité, les techniques

de chasse et la gestion de la faune). 
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chasse, sorties sur le terrain, journées
de chasse etc. Pour devenir membre
de notre association, rendez-vous sur
instagram en message privé : adjc_05

Simon DEMARD 
Président de l’ADJC 05, adjcha05@gmail.com

L’ADJC 05 vise à : 
l Promouvoir une chasse 
responsable en encourageant les
bonnes pratiques et la préservation
des habitats naturels des espèces.
l Sensibiliser les jeunes chasseurs 
et le grand public à la conservation 
de la faune et de la flore via des
conférences et sorties sur le terrain.

Si vous êtes un(e) jeune passionné(e)
de chasse et que vous partagez nos
valeurs de préservation de la nature,
rejoignez notre association ! 
Ensemble, nous pouvons œuvrer pour
la sauvegarde de notre patrimoine
naturel et transmettre cette passion
aux générations futures.
En rejoignant l’ADJC 05, vous bénéfi-
cierez de nombreux avantages :
rencontres avec des experts de la




